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lö Les rapports &n original, avec les rapports d'inspection, ne doivent dans la
rögie ötre communiquös aux Cantons que pour les cours de röpötition auxquels
des corps de troupes cantonales ont assistö. Abstraction faite des listes qualificali-
ves qui sont transmises directement aux cantons § 30 el suivants de l'ordonnance
da 8 janvier 1878), les rapports sur les öcoles de recrues de corps canlonaux peuvent

ölre communiquös en extraits aux canlons, dans les cas oü des demandes ou
des observations speciales les concerneraient.

5!. Les rapports sur les cours de röpötition et sur les öcoles de recrues des corps
exclusivement federaux, ainsi que ceux sur lesecoles d'officiers et sur les cours
spöeiaux en gönerai, ne doivent, dans la rögie, pas ötre communiquös en original aux
cantons, k l'exception des listes qualificatives § 30 et suivants de l'ordonnance du
8 janvier 1878); en revanche, les chefs d'armes et de divisions, indiqueront dans
leurs propositions les parties de ces rapports qui doivent ötre portees k la connaissance

des cantons.
3. Les chefs d'armes et de divisions indiqueronl en outre spöcialement si et quelle

categorie de rapports il y a lieu de communiquer en original ou en extrait, ä d'autres
fonctionnaires mililaires federaux et eventuellement lesquels.

Les chefs d'armes et de divisions continueront de se communiquer directement
les extraits concernant la qualification des militaires en particulier.

4. Les chefs d'armes et de divisions proposeront en outre separöment, les mesures
speciales qu'il y aurail k prendre, suivant le contenu des rapports, et abstraction
faite des communicalions ci-dessus menlionnöes.

o. Lorsque les communicalions necessaires auront öle faites aux cantons el le cas
öchöant, aux fonctionnaires militaires födöraux, les rapports seront renvoyös au
chef de l'arme respeclive.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Jeudi et vendredi de la semaine passöe a siögö ä Berne, sous la prösidence

de M. le conseiller födöral Scherer, la commission chargöe d'examiner

le projel de code pönal militaire ölaborö par M. le professeur Hilty.
Cetle commission, composöe outre de ces deux messieurs, de MM. les
colonels Butzberger, Rothpletz, Lecomte, Feiss, et professeur Schneider, a

apportö diverses modifications au projet, lout en en mainlenant les
principales bases, c'est-ä-dire fabolition du rouage compliquö du jury et le
remplacement des compötences diseiplinaires actuelles par un sysleme
les reslreignant k quelques catögories de grades, par exemple aux
capitaines pour punitions ä la Iroupe, aux officiers supörieurs pour punilions
aux officiers, ele.

Une troisieme ödition de cet imporlant travail sera soumise a une
commission de jurisles et de militaires, agrandie jusqu'ä une quinzaine de
membres, qui se röunira dans le courant de l'hiver.

La sous-section de Lausanne de la sociötö des officiers a eu hier sa
premiöre söance sous la prösidence de M. le colonel Paquier. Aprös que
les comptes de 1878 eurent ötö vörifiös et approuvös, il fut procödö ä la
nomination d'un nouveau comitö qui a ötö composö de MM. Guisan, major,
prösident; Dumur, 1" lieutenant de carabiniers; Dutoit, capitaine d'infanterie;

Guiguer dePrangins, 1er lieutenant d'artillerie et Rossier, 1er lieutenant

d'infanterie.
La sous-section, ayant appris que le Conseil d'Etat n'avait pas maintenu

dans le projet de budget du döpartement militaire, le crödit de 1500 francs
allouö en 1878 aux officiers pour leur faciliter Taccös du manöge, a döcidö
de demander au Grand Conseil, par voie de pötition, le maintien de ce
poste. On a fait remarquer que cette suppression, ä la veille du rassemblement

de division, serait des plus regrettables. On a fail ressorlir en
outre combien les charges militaires sont dejä lourdes, surtout pour les



— 510 -
officiers moniös, et combien TElat a inlöröt ä encourager chez eux le
goüt de Töquitalion, soit au point de vue de l'armöe soil ä celui de Tölevage

des chevaux de seile dans le canton.
En röponse ä Targument qui consiste ä dire que le crödit doil ötresup-

primö parce qu'il ne profile pas ä tous les officiers du canton, mais
seulement k ceux de Lausanne, il a ötö constatö que sur 178 officiers moniös,
appartenant aux premieres divisions, Lausanne en compte 73 el le reste
du canlon I05. Le credit profite par consequent ä un Irös grand nombre
d'officiers el ä la disposition de tous. II a donc une ulililö inconlestable et
ne cröe aucune inögalitö de droit ni autre que celle rösultant de la nature
möme des choses. (Gazette.)

Nous ne pouvons qu'approuver et appuyer önergiquement l'opinion
ci-dessus enoncöe et nous esperons que le Grand Conseil maintiendra au
budget le posle menacö.

Bale. — Les divers comilös du tir föderal qui aura lieu dans le couranl
de l'ötö prochain sont en pleine acüvitö. L'öpoque du tir a ötö fixöe au
mois de juillet. Le comitö central a contractö un emprunt de 200,000 fr.
en actions de 100 fr. Celte somme est nöcessaire pour l'acquisition des
vins er les constructions. Bale veul ramener les lirs födöraux ä leur
simplicitö primitive, et du reste Ia ville est exceplionnellement favorisöe pour
l'inslallation. En 1863, au lir de la Chaux-de-Fonds, les aclions ont ölö
remboursees k 110 °/0, 1865 (SchafFouse) 81 % 1867 (Schwytz) 84 %,
1869 (Zoug) 98%, 1872, (Zurich) 110 °/0, 1874 (St-Gall) 104 °/0, 1876
(Lausanne) 35 °/0.

Berne. — Le 10 novembre, la sociele de cavalerie de la Suisse centrale ötait
reunie 5 l'Hotel du Gerf, ä Moutiers, sous la prösidence de M. le commandant
Feller. Aprös l'examen des comples, on s'occupa de la reduction du nombre des
escadrons bernois; cette question fut renvoyöe aux soins du comitö. Ensuile de
propositions du comitö, il ful decide que pour les prochaines courses suisses qui
auront lieu k Berne, la societe donnerait un subside de 400 fr.; le voeu ful ömis que
cette somme soit affectee k des prix pour l'equitalion mililaire. (Ajoutons que la
sociölö des ofliciers de cavalerie bernois a aussi decide de partieiper ä ces courses
par un subside de "200 fr. pour prix au steeple-chase d'officiers.) Le president Bt
ensuite une proposilion au sujet des cuisines de campagne qui ont bien fonetionnö
dans l'artillerie et l'infanlerie; il serail possible, au moyen de ces cuisines, de
nourrir les troupes mieux et plus rapidement qu'avec les cuisines organisöes comme
elles le sont actuell-ment; on peut encore ajouter l'economie de combustible, ce
qui n'est pas a dedaigner. Ensuite de celle communicalion, il fut decide de charger
le comite cenlral de la sociele des officiers de cavalerie suisse de faire une demande
au döpartement militaire pour obtenir que les cuisines de campagne soient, l'annee
prochaine, soumises ä des essais dans quelques escadrons. Aprös le rapport de
M. Feller, qui fut vivement remercie par l'assemblee, on discuta de la formalion
d'une sociölö d'equitation Le bul de cetle sociötö est.de perfectionner l'art de
Töquitalion en dehors du service. A l'unanimite, il fut döcidö que les officiers et sous-
officiers doivent prendre en mairs l'organisalion de semblables societes et de les
former avanl le prinlemps du 1879. La söance fut dignement terminöe par !e vote
d'une somme de 100 fr., destinee moilie k la famille du colonel Melzener, moitie
comme partieipation aux frais de l'erection d'un monument ä la memoire de cet
officier qui a rendu de si grands services dans les affaires militaires du canton de
Berne. La möme somme a ete accordöe pour le meme objet par la societe des
officiers de cavalerie bernois. Un banquet animö termina la journee.

Sclnv. Handels Courier.

France. — On signale la publication d'une carte do Döpartement du Doubs qui
est recommandee äl'attention des cantons suisses frontiöres. Elle est portative e
contient le röpertoire exact et complet de toutes les localitös. Son auteur, M. Four-
nier, a exöcutö la carte de l'Est ä TOuesl, de maniöre ä donner sous une forme gra-
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cieuse toute l'ölendue territoriale comprise dans une lign-3 pörimötrique qui part de
Lons-le-Saulnier, contourne les villes de Döle, Gray, Vesoul, Porrenlruy,
Neuchätel, Yverdon, Lausanne et arrive en pointe ä Genöve par les rives du Leman ;
les lignes ferrees, voies de terre sont complötement indiquöes.

Russie. — Nous lisons dans TArmee Frangaise: L'armöe russe ayant pris pari ä

la derniöre guerre et entree par la Roumanie se composait de 59'i,000 hommes.
Sur ce chiflre total on compte •

Blessös rapatries par chemins de fer : Officiers, 800; soldats, 88,000.
Malades rapatries par chemins de fer : Officiers, 150; soldats, 6'2,000.
Morts en Roumanie, 31,000 : Fralesti, 10,000; Giurgewo, 4,000; Jassy, 2000;

Braila, 3300; Galatz, 1,100; autres localites, 4000.
Morts en Bulgarie, 99,000 : 1° Blesses et malades, 80,000; 2° Geles, 19,000.
Malades rapatries par mer de San-Stefano ä Odessa, sur /ri bätiments, 31,000.

Actuellement dans les höpitaux, 29,000.
Relournanl valides en Russie, environ 80,000, dont une faible paitie est encore

en Roumanie.
Ainsi donc il est mort 130,000 hommes en dix mois et, dans le meme laps de

lemps, 181,050 hommes sont retournös dans la möre-patrie si gravement malades
oü si griövement blesses qu'on n'a pu les garder sur le thöätre des Operations.

Si l'on ajoule ä ce tolal de 311,030 hommes morts, malades ou blesses, les
80,000 valides qui ont ötö evacues aprös la conclusion de la paix, nous voyons que
l'armee russe compte encore 202,930 hommes dans la Turquie d'Europe.

Espagne. — Fabrication de canons en bronze-acier. — En presence des bons
resultats obtenus en Autriche avec les canons en bronze-acier, le ministre de la

guerre d'Espagne avait charge le colonel Plasencia d'aller recueillir le plus grand
nombre de renseignemenls possible sur les procedes employes par le genöral d'U-
chatius. A la suile d'un assez long sejour k Vienne, le colonel Plasencia reussit k se

procurer par divers moyens les elements necessaires pour commencer, dös son
retour en Espagne, des essais suivis sur la fabrication du bronze-acier, ä la fonderie
de Söville. Aprös bien des tälonnemenls il est arrivö ä faire des canons de 9' en
bronze-acier, qui paraissent devoir remplacer avec avantage les canons en acier du
möme calibre fournis par l'usine Krupp au gouvernemenl espagnol. Ces canons se
chargent par la culasse el posent 322 kil.; le poids du projectile est de 6 k.145;
celui de la Charge, 1,300 grammes. La vitesse ä 35 mötres de la bouche ä feu est
de 484 mötres, et la pression intörieure des gaz, mesuree avec un appareil Rodman,

est de 2,200 k. par centimötre carrö. Un de ces canons a subi un lir d'epreuve
de 1000 coups, sans laisser voir aucune trace de fatigue.

Canon de montagne demontable. — On vient d'essayer ä Madrid un canon Armstrong

de 7 livres (3 k.,175) destine au service de monlagne et construit de maniöre
ä pouvoir ötre porte ä dos de cheval ou de mulet, ou möme ä dos d'homme en
cas de nöcessitö absolue. Ce canon devant avoir une puissance comparable ä celle
de la piöce de 9 livres de l'artillerie k cheval, se compose de deux parties de
poids egal qui peuvent ötre röunies ou separees k volonte. Le poids total est de
380 livres (172 kil.); son calibre est de 2,5 pouces (63mm,5); la charge pöse 1 livre
S onces (0 k.,594) et lance un projectile de 7 livres (3 k.,175) avec une vitesse de
1,400 pieds (427 mötres) par seconde.

Les essais ont ölö laits avec deux piöces, l'une se chargeant parla bouche, l'autre
par la culasse, mais idenliques pour toutes les aulres dispositions. Les rösultals
obtenus ont ötö excellents; ainsi, pour une porlee moyenne de 1163 yards (1064
mötres), la piece se chargeant par la bouche tirait sous un angle de -20IO' et les
öcarts moyens ötaient, en hauteur de 0,58 yard (0m,53), en direction de 0,54 yard
(0m,49), et en portee de 13 yards (llm,88); la piöce se chargeant parla culasse tirait
ä 2187 yards (2000 mötres) de portee moyenne sous un angle de 5°3' et donnait
des öcarts moyens, en hauteur de 1,79 yard (lm,63), en direction de 1,2 yard
(1"',37), et en portee de 18 yards (16m,45).

Le tir ä shrapnels a ötö trös satisfaisant : 5 coups ä 1093 yards (1001 mötres)
ont donnö une moyenne de 97,6 atteintes. La moyenne ötait de 65 alteintes ä 2190
yards (2002 mötres).

La cible etait carree et de 12 pieds (3m,fi6) de cötö.
Ces essais ont etö pröcödös d'un tir comparatif de deux piöces de campagne

Armstrong identiques entre elles, mais se chargeant, l'une par la culasse, l'autre
par la bouche : poids de la piöce, 896 livres (406 kil.); calibre, 3 pouces (7ömm);
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poids du projectile, 13 livres (5 k.,900) Charge, 3,8 livres (1 k,887). Vitesse
moyenne a la sortie de l'äme, 1600 pieds (488 mölres). Les differences entre le tir
de ces deux piöces ont etö si lögöres qu'on ne peut en tirer aucune conclusion.

Italie. — Creation d'un regiment d'arlillerie de monlagne. Comme complömenl
ä l'organisation des compagnies alpines, le ministöre de la guerre italien s'oecupe de
creer un regiment d'artillerie de montagne avec les six compagnies de forteresse
de Turin et de Palerme, qui sont döjä armees de canons de montagne, et avec trois
autres compagnies de forteresse qui seraient transformees en balleries de monlagne.
Ainsi le nouveau regiment d'artillerie de montagne se composera de 9 batteries
röpariies en trois brigades; provisoirement on n'en formerait que 7, y compris la
batlerie qui doit rester en Sicile. Revue d'Artillerie.

Vient de paraitre :

A Paris, chez TANERA; ä Lausanne, chez B. BENDA, editeurs

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

Esquisse des evenements militaires
et politiques

par

Ferdinand LECOMTE,
colonel-divisionnaire suisse.

Tome IIme, lre partie, in-8° avec 3 cartes, dont un plan detaille des

positions de Plevna. Prix : 3 francs.

VIENT DE PARAITRE:

ANNUAIRE MILITAIRE SUISSE

Deuxiöme annee.

Traduit de l'allemand par le capitaine A. Salquin,

secretaire au Departement militaire suisse.

Prix : elegamment relie, fr. 2.

En vente chez tous les libraires et chez l'editeur

K. J. Wyss a Berue.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE ADRIEN BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26,


	Nouvelles et chronique

